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Tableau 40.  Une vue d’ensemble des « rythmes scolaires » (enseignement élémentaire) 
dans quelques pays européens en 2015/2016

Pays Gouvernance
Nombre de jours/
heures de classes 

par an

Organisation des vacances Nombre de 
jours par 
semaine

Organisation de la 
journée scolaireVacances d’été Petites vacances

France

· État central
- Communes 
(pour les activités 
périscolaires)

· 162 jours · 8 semaines · Automne : 2 semaines
· Noël : 2 semaines
· Hiver : 2 semaines
· Pâques : 2 semaines

· 4,5 jours · 2 demi-journées et 
pause méridienne  
+ 1 matinée

Allemagne

· États fédérés (Länder)
· État central  
(coordonne et fixe les 
vacances d’été selon 
cinq zones).

· 208 jours 
(semaine de 6 
jours)
· 188 jours 
(semaine de 5 
jours)

· 6 semaines

· Répartition 
des Länder en 
5 zones

· Automne : 3 à 13 jours 
(octobre)
· Noël : 11 à 18 jours
· Hiver : 0 à 12 jours (février)
· Pâques : 6 à 17 jours
· Pentecôte : 0 à 11 jours

· Autonomie des Länder

· 5 jours en 
général

· si 6 jours, 
alors 2 
samedis 
libres par 
mois

· Concentration 
des cours sur la 
matinée (modèle 
traditionnel)

· Développement 
« d’écoles ouvertes 
toutes la journées »

Angleterre

· Autorités éducatives 
locales
· Gestionnaires des 
écoles
· Écoles elles-mêmes

· 190 jours · 6 semaines · Automne : 1 semaine (fin 
octobre)
· Noël : 2 semaines
· Hiver : 1 semaine (février)
· Pâques : 2 semaines (avril)
· 3e trimestre : 0 à 11

· Variations locales

· 5 jours · 2 demi-journées et 
pause méridienne 
d’une heure

· Horaire type :
9 h-15 h 30

Espagne

· « Communautés 
autonomes »
· Provinces
· Écoles elles-mêmes

· 175 jours 
minimum

· 12 semaines · Automne : –
· Noël : au moins 2 
semaines
· Hiver / carnaval : 2 ou 3 
jours
· Pâques : 10 jours (avril)

· Variations locales

· 5 jours · 2 demi-journées et 
pause de 2 heures 
30 
(modèle 
traditionnel).

· Développement 
de la « journée 
continue »

Finlande

· Communes
· Écoles
· État central (cade 
général)

· 187 jours · 10-11 
semaines

· Variations 
locales

· Automne : 2 à 5 jours 
(octobre)
· Noël : 1 à 2 semaines
· Hiver : 1 semaine (au 
cours de laquelle le sport 
est encouragé)
· Pâques : 4 jours

· Variations locales

· 5 jours · 5 cours maximum 
(classe 1 à 2), puis 
7 cours par jour 
maximum + activités 
matinales et de 
l’après-midi

· Variations locales

Pays-Bas

· État central
· Écoles, conseils 
d’administration des 
écoles

· 190 jours

· 7 520 heures  
durant les huit 
années d’école

· 6 semaines

· 3 zones

· Automne : 1 semaines
· Noël : 2 semaines
· Hiver : 1 semaine
· Pâques : 1 semaine

· Variations locales  
pour l’automne et l’hiver

· 5 jours et 
pas de cours 
mercredi 
après-midi

· 7 semaines  
de 4 jours 
maximum 
pour les 
classes 3 à 8

· Le plus souvent : 
2 demi-journées et 
pause méridienne 
d’une heure

· Développement 
de la « journée 
continue » 

 
Sources : Eurydice [2017b] ; Kamett [2011] ; Plumelle [2011] ; MENESR [2010/2011].



B. UN APERÇU DU CADRE 
INSTITUTIONNEL : PARTAGE DES 
RESPONSABILITÉS EN MATIÈRE 
DES RYTHMES SCOLAIRES 
Les éléments chiffrés présentés plus haut mettent en 
évidence le caractère hétérogène de l’organisation des 
temps éducatifs en Europe, s’agissant notamment de 
l’année et de la journée scolaire. Quant à la durée heb-
domadaire des cours, le modèle d’une semaine sco-
laire de cinq jours pleins reste dominant. 

La comparaison internationale gagne en complexité 
dès lors que ces données nationales, dont le tableau 
suivant présente une vue d’ensemble, sont analysées 
de plus près.

Il y apparaît en effet une variété infranationale, avec deux 
causes principales. On constate d’abord la présence de 
modèles d’organisation concurrents : la semaine de cinq 
contre celle de six jours de cours, par exemple, ou en-
core la journée « continue » (cours uniquement le matin 
ou uniquement l’après-midi) contre celle composée de 
deux demi-journées de classe. On note ensuite que les 
écoles élémentaires et les autorités locales en charge de 
l’éducation ont un pouvoir de décision si important dans 
certains pays et dans certains domaines qu’il est difficile 
de parler de modèles nationaux (et même de modèles 
« concurrents ») et donc encore plus difficile de compa-
rer les pays entre eux. D’où l’intérêt de brosser à grands 
traits le portrait de chacun des pays.

Allemagne : différentes conceptions 
des temps éducatifs dans les Länder 
L’autonomie des 16 Länder allemands (États fédérés) 
en matière d’éducation est bien connue, mais elle est 
limitée par plusieurs dispositifs institutionnels et juri-
diques. Un accord (Hamburger Abkommen) a été signé 
par les Länder en 1964 (puis en 1971) en vue d’une stan-
dardisation du système éducatif. En outre, la Confé-
rence permanente des ministres de l’éducation des 
Länder (Kultusministerkonferenz – KMK) est chargée 
d’harmoniser les politiques éducatives « régionales », 
y compris en matière de rythmes scolaires.
C’est la KMK qui fixe le calendrier scolaire global  : la 
durée maximale des vacances d’été et la période éli-
gible dans laquelle les Länder sont tenus de s’inscrire 
(avec un principe de roulement). Ces derniers dis-
posent de davantage de liberté quant au calendrier des 
autres vacances, plus courtes et généralement liées à 
des considérations d’ordre religieux. Les jours fériés, 
non inclus dans les vacances, sont largement partagés 
entre les Länder, même si des particularités locales 
apparaissent dans certains cas.

Les ministères de l’éducation et des affaires cultu-
relles de chaque Land fixent la semaine de cours (à 5 

jours par semaine dans la plupart des cas). Certains 
d’entre eux ont opté pour une semaine de 6 jours, mais 
les activités n’ont lieu que deux samedis par mois. Les 
élèves du premier cycle en Allemagne ont entre 20 et 
29 séquences de cours de 45 minutes par semaine. 
Les cours ont généralement lieu le matin, jusqu’à 6 sé-
quences par jour. Les Länder décident du nombre de 
séquences par semaine, qui s’étend de 20 à 22 en pre-
mière année, et progresse jusqu’à 27 en quatrième et 
dernière année d’école élémentaire.

Quant à l’organisation de la journée scolaire, elle relève 
de la KMK en ce qui concerne les principes de base et 
les modèles existants, mais le choix de modèle et les 
détails de sa mise en œuvre relève des Länder. Deux 
modèles coexistent actuellement  : l’école à journée 
continue (correspondant à une demi-journée d’école, 
qui s’étend généralement de 7 heures 30 / 8 heures 30 
à 11 heures 30 / 13 heures 30) et les « écoles ouvertes 
toute la journée  » (Ganztagsschulen). Ces dernières 
sont le fruit d’une réforme récente abordée plus loin.

Angleterre : une variété des décideurs 
locaux en matière de rythmes à l’école
Des indications nationales sur le calendrier existent, 
mais le découpage de l’année, notamment la réparti-
tion et les dates des congés, est du ressort des pou-
voirs locaux ou des écoles elles-mêmes, en fonction 
de leur statut. Ainsi, les écoles dites subventionnées 
(maintained schools), fondées par les autorités locales à 
l’aide de subventions gouvernementales et se déclinant 
elles-mêmes en plusieurs catégories, se soumettent 
au cadre défini par les autorités éducatives locales 
(Local Education Authorities, LEA) ou par leurs propres 
conseils d’école, alors que les écoles indépendantes 
subventionnées (academies) décident en toute liberté 
de la rentrée et sortie des classes. Seul un nombre an-
nuel minimal de demi-journées de classe est imposé 
nationalement aux écoles subventionnées.

En ce qui concerne le temps minimal d’instruction heb-
domadaire et journalière (nombre d’heures de classe 
et/ou nombre de cours par semaine et par jour), le 
gouvernement ne donne plus de recommandations 
mais s’en remet aux organes directeurs des écoles 
subventionnées et aux sociétés de gestion des écoles 
indépendantes. Le modèle majoritaire parmi les écoles 
indépendantes est celui d’une semaine de 5 jours (du 
lundi au vendredi), chaque journée étant divisée en 
deux demi-journées, avec une pause déjeuner d’une 
heure. Une pause de 15 minutes peut être donnée aux 
enfants dans les sessions du matin et de l’après-midi. 
La durée des cours relève de la compétence des écoles. 
Des activités périscolaires, notamment sportives, sont 
parfois organisées le samedi matin. Les années 2000 
ont d’ailleurs été marquées par une nouvelle marge 
d’autonomie des écoles en matière d’offre extracurri-
culaire, comprenant des activités payantes (assorties 
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d’un soutien financier pour les familles les plus mo-
destes, comme ce sera rappelé plus loin).

Espagne : les communautés autonomes 
face aux exigences de cohérence 
du système éducatif
Les dix-sept communautés autonomes (comunidades 
autónomas) ont des compétences très larges en ma-
tière d’organisation de l’éducation, mais ne doivent pas 
entraver l’homogénéité et la cohérence du système 
éducatif espagnol. Si la loi (nationale) ne fixe que le 
nombre annuel minimal de jours et d’heures de classe, 
le temps d’enseignement varie peu sur le territoire. Les 
particularités locales s’expriment davantage dans l’éta-
blissement du calendrier scolaire, domaine qui relève 
entièrement des communautés autonomes, voire des 
provinces (entités plus nombreuses, mais disposant de 
pouvoirs moindres que les communautés), ou encore 
des écoles directement. À titre d’exemple, la commu-
nauté autonome de Cantabrie a récemment modifié le 
calendrier scolaire qui s’articule désormais autour de 
deux mois de cours suivi d’une semaine de vacances.
La semaine de cours en Espagne est fixée à 5 jours par 
semaine, du lundi au vendredi. Les écoles décident de 
l’emploi du temps de la semaine, dans le respect des 
régulations instaurées par le ministère national en 
charge de l’éducation, ainsi que des recommandations 
émanant des communautés autonomes.

Si une autonomie certaine en matière d’emploi du 
temps hebdomadaire est souvent accordée aux écoles, 
c’est encore plus vrai quand il s’agit de l’organisation 
de la journée scolaire. Ce domaine est en effet du res-
sort des conseils d’école, bien qu’une validation par la 
communauté autonome soit requise et que le cadre na-
tional impose 5 cours d’une heure par jour. Le schéma 
traditionnel et majoritaire de la journée inclut des ses-
sions le matin (9 h / 10 h – 12 h / 13 h) et l’après-midi 
(14 h 30 / 15 h 30 – 16 h / 17 h), avec une pause d’une 
demi-heure, intégrée dans le temps d’instruction et ob-
servée le matin, et une pause médiane de deux heures 
et demie, dédiée au déjeuner (de 30  minutes à une 
heure) et au temps de repos. Dernièrement, certaines 
communautés ont décidé de supprimer la coupure 
entre les deux demi-journées et d’instaurer ainsi le 
principe d’une journée continue (9 heures – 14 heures), 
dont le mode d’organisation revient aux écoles (infra).

Finlande : les autorités locales entre 
autonomie et contrainte
La durée de l’année scolaire est arrêtée par la loi et son 
décret d’application régissant l’ensemble de l’éduca-
tion obligatoire ; il en va de même de la durée maximale 
de la journée scolaire et du nombre minimal de cours 
par semaine. Il revient toutefois aux organismes qui 
gèrent les écoles de décider sur la date de la rentrée 
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des classes (les sorties des classes sont les mêmes 
sur la totalité du territoire national). C’est la raison 
pour laquelle la durée des vacances varie localement 
en Finlande.

Le nombre minimum de cours par semaine –  définis 
sur la base de 60  minutes et devant inclure au mini-
mum 45  minutes d’instruction  – varie de  19 à  30 en 
fonction de la classe d’enseignement obligatoire. Se-
lon la réglementation nationale, la journée d’école peut 
être composée de 5 cours au plus durant les deux pre-
mières années d’enseignement obligatoire et passe à 
7 cours par la suite. Mais le traitement des séquences 
d’enseignement diffère localement : les communes et 
les écoles jouissent du pouvoir de décision quant à l’al-
location hebdomadaire et journalière des temps édu-
catifs. 

Par ailleurs, des activités « matinales et de l’après-mi-
di  », menées en groupes d’élèves, sont généralement 
aménagées pour les classes 1 et 2, ainsi que pour les 
écoliers ayant des besoins éducatifs particuliers, indé-
pendamment de la classe qu’ils fréquentent. Ayant lieu 
à l’intérieur ou à l’extérieur des classes, elles corres-
pondent aux jeux supervisés, aux loisirs créatifs, à l’aide 
aux devoirs, ou encore aux exercices physiques, aux col-
lations et aux moments de repos. Elles sont dirigées par 
des professionnels ayant des compétences en tutorat 
auprès des groupes d’élèves et en développement de 
l’enfant. Les autorités locales ne sont pas obligées d’or-
ganiser ces activités, mais reçoivent des subventions pu-
bliques quand elles le font et doivent alors se soumettre 
à certaines exigences du pouvoir central, comme le mi-
nimum d’heures allouées pour une année scolaire. L’État 
recommande que 3 à 4 heures d’activités matinales ou 
de l’après-midi soient organisées chaque jour d’école, 
entre 7 h et 17 h. Par ailleurs, un programme intitulé 
« Les écoles en mouvement » a été mis en place en 2012 
(après une phase pilote entre 2010 et 2012) ayant pour 
but d’augmenter et d’améliorer les activités physiques 
durant chaque journée de classe (infra). Programme na-
tional, celui-ci s’inscrit dans une logique de contrainte 
plus forte que celle qui régit habituellement l’école fin-
landaise, dans la mesure où toutes les municipalités et 
toutes les écoles sont invitées à y participer à terme (en 
2016, plus de 80 % des municipalités et de 70 % d’écoles 
d’enseignement obligatoire y ont pris part).

Pays-Bas : une autonomie scolaire en 
matière de rythmes, contrôlée en aval 
Le ministère en charge de l’éducation détermine la du-
rée, le nombre et les dates de la plupart des vacances 
(été, Noël et mai) ainsi que le roulement des régions 
destiné à réguler les pointes de trafic. Les vacances 
d’été sont désormais de 6 semaines, contre 7 avant 
2013. Les écoles peuvent demander une dérogation ex-
ceptionnelle, tandis que les dates des vacances d’au-
tomne et d’hiver sont décidées par l’autorité compé-



tente de l’école (conseil d’administration d’école) sur 
recommandation du Ministère.

La semaine scolaire s’étend sur 5 jours de classe, avec 
un après-midi de repos aménagé par l’école le mercre-
di ou un autre jour de la semaine. Pour les classes 3 à 
8, un maximum annuel de 7 semaines de 4 jours est ad-
mis, sans compter les semaines avec un ou plusieurs 
jours fériés. L’emploi du temps journalier – les heures 
d’arrivée et de départ, ainsi que la durée des cours – est 
entièrement du ressort des conseils d’administration 
des écoles. Les écoles sont tenues de mettre à disposi-
tion des parents demandeurs un service d’accueil des 
enfants en-dehors et au-delà des heures de classe, no-
tamment durant la pause déjeuner et après les cours. 
Les frais sont assumés par les parents dont les enfants 
bénéficient directement du service.

Cette autonomie locale en matière de rythmes est com-
plétée par un principe de responsabilisation des ac-
teurs. Les décisions prises par les conseils d’adminis-
tration quant à l’organisation des semaines et journées 
scolaires sont consignées dans une brochure de l’école 
et partagées avec les parents. L’Inspection nationale 
contrôle la conformité des activités par rapport à ces 
décisions et peut demander le retrait des subventions 
en cas de manquement.

La flexibilité verticale renvoie à un système où le volume 
horaire du temps d’instruction obligatoire est fixé de 
façon centrale par matière pour un cycle d’enseigne-
ment parfois même pour la totalité de l’enseignement, 
sans que ne soit imposé le temps annuel d’instruction. 

Dans ce cas, les écoles / autorités  locales sont libres 
de décider les temps d’instruction pour chaque année 
d’enseignement.

Cette flexibilité verticale est dite totale lorsqu’elle 
s’applique à toutes les matières, chaque établisse-
ment / autorité locale décidant de la ventilation par an-
née du temps d’instruction de chacune de ces matières. 
La flexibilité est dite partielle lorsque les autorités cen-
trales imposent un temps d’instruction pour certaines 
matières seulement. Par exemple, en République 
tchèque, dans l’enseignement élémentaire, seules les 
heures de langues étrangères et d’éducation physique 
et sportive sont imposées par les autorités centrales.

C. LES ENJEUX, COMPLEXES, 
INHÉRENTS AUX TEMPS 
SCOLAIRES ET PÉRISCOLAIRES
Si les choix faits par les pays quant à l’organisation des 
temps scolaires et périscolaires sont très différents, un 
constat partagé est souvent posé : aucun type d’organi-
sation ne garantit en lui-même une meilleure réussite 
à l’école ni n’améliore automatiquement l’égalité des 
élèves face à la réussite. C’est la raison pour laquelle le 
débat sur les rythmes n’est jamais clos. 

Les temps périscolaires sont à cet égard particulière-
ment éclairants. En Finlande, la culture des activités 
« matinales et de l’après-midi », avec la pratique de la 
musique, des arts plastiques et de travaux manuels, 
bien installée au sein du système scolaire, traduit une 
vision holistique et humaniste de l’éducation et du dé-
veloppement de l’enfant à laquelle on a souvent prêté 
un rôle positif dans le succès désormais bien connu 
de l’école finlandaise [voir par exemple, roBert, 2009, 
p.  30]. Elle ne semble pas pour autant empêcher les 
résultats scolaires de baisser à plusieurs niveaux, par 
exemple depuis 2009 pour les enfants de 15 ans éva-
lués par le test PISA. A la recherche de nouvelles pistes 
pour soutenir la réussite en dehors des matières pro-
prement scolaires, le pays a décidé changer de stra-
tégie et de mettre désormais l’accent sur les activités 
moins sédentaires, notamment sportives, comme le 
montre le programme « Les écoles en mouvement », 
abordé précédemment.

La question des inégalités des conditions fait l’objet 
de débats particulièrement vifs. L’un des objectifs des 
temps périscolaires est de compenser les inégalités, 
notamment celles qui sont subies par les familles ne 
disposant pas des moyens nécessaires pour offrir à 
leurs enfants un accueil adéquat en dehors des heures 
de classes. Néanmoins, le principe de l’autonomie en 
matière d’organisation des temps contribue à une di-
versité de l’offre et d’accès à celle-ci, créatrice à son 
tour de nouvelles inégalités. Il en est ainsi des activi-
tés extracurriculaires dispensées les samedis matins 
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Figure 10.  Autonomie dans la répartition 
du volume horaire d’instruction 

dans l’Union Européenne en 2016/2017

Source : Eurydice, Recommended Annual Instruction Time 
in Full-time Compulsory Education in Europe 2016/17.
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en Angleterre, du passage à la journée continue en 
Espagne (9 heures -14 heures) et du service d’accueil 
méridien aux Pays-Bas, tous déjà abordés ici. Non seu-
lement ces services venant compléter les activités pro-
prement scolaires sont souvent payants pour beaucoup 
de parents (bien que des aides existent, comme en An-
gleterre), mais leur qualité est d’autant plus variable 
que les ressources mises à disposition des écoles va-
rient sur le territoire.

C’est en Allemagne toutefois que ce débat semble le 
plus construit. En conséquence du « choc PISA » à l’is-
sue des évaluations des élèves de 15  ans par l’OCDE 
au début des années 2000 et des résultats relativement 
faibles que celles-ci avaient révélés, le pays a mis en 
place plusieurs réformes concernant l’organisation des 
temps éducatifs, incluant un développement d’écoles à 
temps plein pour remplacer la journée continue. Cette 
dernière a été considérée comme une source d’iné-
galités du fait des capacités variables des familles 
quant à la prise en charge des enfants en dehors des 
heures de cours. Toutefois, les « écoles ouvertes toute 
la journée  » (Gantztagsschulen), où le temps périsco-
laire se traduit par des dispositifs d’aide personnalisée 
et d’aide aux devoirs, ainsi que des activités sportives, 
culturelles et musicales, se voient à leur tour reprocher 
de contribuer aux inégalités d’accès (à certaines activi-
tés payantes ou à la restauration scolaires), de pousser 
le secteur associatif, vivier principal des partenariats 
socio-culturels, à des changements de pratiques res-
senties comme partie intégrante des identités profes-
sionnelles, ou encore de ne pas déboucher sur des ré-
sultats dont l’efficacité serait scientifiquement prouvée 
[Laffin, 2015]. En 2014-2015, ces écoles représentaient 
53% de l’ensemble des écoles primaires publiques et 
privées et scolarisaient 33 % des élèves de primaire.

Enfin, quel que soit l’équilibre recherché dans les types 
d’activités mises en place et les solutions trouvées pour 
pallier les inégalités face aux rythmes éducatifs, la 
question de l’usage du temps, au-delà de ce qui est gé-
néralement décrété dans les textes officiels, demeure 
essentielle. Outre des interrogations sur l’étalement 
des vacances ou sur le nombre de jours par semaine, 
les enjeux peuvent porter sur l’usage et sur l’emploi du 
temps scolaire. Des expériences menées notamment 
en Suède et aux Pays-Bas sur des emplois du temps 
scolaire « mobiles » ou «  flexibles », où le temps est 
davantage référé aux objectifs pédagogiques et à leur 
variété, ont conduit à des résultats positifs en termes 
d’autonomie des élèves et de développement de straté-
gies d’apprentissage. Elles se fondent également sur la 
mise en œuvre de pédagogies plus actives et favorisent 
leur développement [cavet, 2011].

En Suède, une étude longitudinale menée pendant 
5  ans (2000-2004) auprès de trois collèges introduit 
l’expérimentation de planning flexible. Les emplois 
du temps ont été construits par périodes de 5 à 6 se-
maines, chacune consacrée à l’étude d’un thème, abor-
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dé de façon transdisciplinaire et impliquant l’ensemble 
des enseignants [nyroos, 2008]. Le temps dédié aux en-
seignements par classes a été réduit de façon à déga-
ger des temps de dynamique de groupe mais aussi des 
plages d’étude individuelle, pendant lesquelles chaque 
élève suit un plan de travail personnalisé.

Plus récemment, les Pays-Bas ont expérimenté un dis-
positif innovant qui repose également sur un emploi 
du temps flexible. Ce dispositif cible volontairement le 
niveau du collège, où se cristallisent de multiples diffi-
cultés, en particulier le manque d’attention et d’intérêt 
de certains élèves. Il vise donc à stimuler la motivation 
et l’implication de ces derniers, « à les faire travailler 
davantage pendant les heures passées à l’école et à 
construire des lignes directes entre l’apprentissage à 
l’école et la vie réelle, entre le temps passé à l’école et 
le temps en dehors de l’école » [AFAE, 2007]. Les élèves 
sont présents à l’école de 8 heures 30 à 16 heures, cinq 
jours par semaine ; « il n’y a plus de cours proprement 
dits mais des blocs de travail thématiques » qui peuvent 
être modulés entre 1  heure  30 et une demi-journée. 
Aucun devoir à la maison n’est demandé. Les résultats 
s’avèrent particulièrement probants en termes de dé-
veloppement du goût pour l’apprentissage, de l’autono-
mie des élèves associées à la recherche de nouvelles 
stratégies d’apprentissage.
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